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de résoudre le cas par voie d'accord amiable avec l'autorité
compétente de l'autre État contractant, en vue d'éviter une
imposition non conforme à la Convention.

3. Un État ( ')ntra(tant n'augUente pas la base imposable
d'un résident de l'un ou l'autre État contractant en y
incluant des éléments de revenu qui ont déjà été imposés dans
l'autre État contractant, après l'expiration de six ans à
dater de la fin de la période imposable au cours de laquelle
les revenus en cause ont été réalisés. Le présent paragraphe
ne s'applique pas en cas de fraude, d'omission volontaire ou
de négligence.

4. Les autorités compétentes des États contractants
s'efforcent, par voie d'accord amiable, de résoudre les
difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner
lieu l'interprétation ou l'application de la Convention. En
particulier, les autorités compétentes des États contractants
peuvent se consulter en vue de parvenir à un accord:

a) pour que les bénéfices revenant à un résident d'un
7tat contractant et à son établissement stable
situé dans l'autre État contractant soient imputés
d'une manière identique;

b) pour que les reveius revenant à un résident d'un
État contractant et à toute personne associée visée
à l'article 9 soient attribués d'une maniére
identique.

5. Les autorités compétentes des États contractants peuvent
se concerter en vue d'eviter la double imposition dans les
cas non prévus par la Convention.

Article 25
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